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QUESTIONS DU MAIRE 

 

 
 
M. le Maire : Donc nous passons aux questions du maire et nous pouvons rappeler 

effectivement Antoine Caplan et Bruno Bertier qui peuvent retrouver leurs 
sièges.  

  

 
DÉLÉGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE 
 
Rapporteur : Le maire 
 
I - Présentation de la décision 
 
Par délibérations en date du 17 juillet 2020 et du 13 avril 2021, le conseil municipal a confié 
une délégation de pouvoirs au maire relative à une série de matières sur le fondement de 
l’article L2122-22 du code général des collectivités territoriales listant les domaines 
susceptibles d’être délégués. 
 
L'usage et l'évolution législative permettent à ce jour que des modifications ou précisions 
soient apportées aux délégations consenties par le conseil municipal au maire. Celles-ci sont 
listées ci-dessous aux points a, b et c. 
 

a - l'ouverture et l'organisation de la procédure de participation du public par voie 
électronique 

 
La nomenclature annexée à l'article R122-2 du code de l'environnement ventile les projets 
entre évaluation environnementale systématique et examen au cas par cas en fonction des 
critères et de seuils appliqués aux différentes catégories de projets. En-deçà de ces seuils, 
les projets ne font l'objet ni d'un examen au cas par cas, ni d'une évaluation environnementale 
(EE). 
 
Pour rappel, le décret du 4 juin 2018 a clarifié les seuils de soumission des projets de travaux, 
de constructions et d'opérations d'aménagement à l'évaluation environnementale (ancienne 
"étude d'impact"), comme suit : 
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Dans sa décision du 15 avril 2021 (n°425424), le Conseil d'État a considéré que cette 
nomenclature comprenant des seuils d'exclusion, ne permettait pas de garantir que tous les 
projets susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement fassent effectivement 
l'objet d'une évaluation environnementale.  
Par conséquent, le décret n°2022-422 du 25 mars 2022 relatif à l'évaluation environnementale 
des projets a mis en place un dispositif de rattrapage, communément appelé "clause-filet", 
permettant de soumettre à évaluation environnementale des projets qui, bien que situés en-
deçà des seuils de la nomenclature, seraient susceptibles d'avoir des incidences notables sur 
l'environnement ou la santé humaine.  
 
Le dispositif de clause-filet vise à permettre à l'autorité compétente, dans certaines conditions, 
de soumettre à examen au cas par cas tout projet situé en-deçà des seuils de la nomenclature 
annexée à l'article R122-2 du code de l'environnement qui lui apparaît susceptible d'avoir des 
incidences notables sur l'environnement ou la santé humaine. 
La clause-filet peut être activée par l'autorité compétence pour les seuls projets soumis à 
autorisation (PA, PC, PD) ou déclaration (DP), relevant des catégories visées par la 
nomenclature fixée à l'annexe de l'article R122-2, mais situés 
en-deçà de ces seuils. Ce sont en effet les projets dont l'autorité a connaissance.  
 
Il convient donc désormais de distinguer trois catégories de projets, pour savoir si un projet 
est soumis ou non à l’obligation de réaliser une évaluation environnementale : 
1. les projets soumis à évaluation environnementale de manière systématique en fonction des 

seuils de la nomenclature ; 
2. les projets soumis à évaluation environnementale à la suite d’un examen au cas par cas ; 
3. les projets soumis à évaluation environnementale par application de la clause-filet et à la 

suite d’un examen au cas par cas, qui sont en deçà des seuils. 
 
Pour les cas 2 et 3, et lorsque l'examen au cas par cas par l'autorité environnementale donne 
lieu à la réalisation d'une évaluation environnementale, les demandes de permis de construire 
et de permis d'aménager font l'objet d'une procédure de participation du public par voie 
électronique (article L123-2, I, 1° du code de l'environnement). Pour les déclarations 
préalables et les permis de démolir, les projets sont par principe soumis à enquête publique. 
 
La participation du public par voie électronique (PPVE) est ouverte et organisée par l'autorité 
compétente pour autoriser ces projets (article L123-19, I, dernier alinéa du code de 
l'environnement). Lorsque la procédure est mise en œuvre par une commune, le conseil 
municipal peut déléguer au maire le soin d'organiser et d'ouvrier la PPVE. Aussi, pour une 
bonne marche du service instructeur et pour maîtriser les délais d'instruction des demandes 
d'autorisations d'urbanisme, vous est-il proposé de déléguer au maire cette compétence, sur 
le fondement de l'article L122-22 du code général des collectivités territoriales. 
 

b - les simplifications du fonctionnement des institutions locales suggérées par la loi n° 
2022-217 du 21 février 2022, dite loi 3DS, relative à la différenciation, la 
décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de 
l'action publique locale 

 
L'article 177 de la loi complète la délégation d'attributions du conseil au maire relative à 
l'adoption de décisions mentionnées aux articles L523-4 et L523-5 du code du patrimoine 
relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations 
d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune par la conclusion de la 
convention prévue à l'article  L523-7 du même code (mise en œuvre des opérations 
d'archéologie préventive). 
 
 



Conseil municipal du 26 septembre 2022 

204 
 

 
L'article 173 de la loi 3DS offre également la possibilité de déléguer au maire le pouvoir 
d'autoriser les mandats spéciaux que les membres du conseil municipal peuvent être amenés 
à exercer dans le cadre de leurs fonctions, ainsi que le remboursement des frais afférents 
prévus à l'article L213-18 du code général des collectivités territoriales. 
 
La délégation d'attribution au maire relative aux admissions en non-valeur n'est pas proposée 
dans cette délibération faute de décret d'application en la matière. 
 

c - Il est également proposé d'élargir le champ de la délégation en matière de demande 
de subvention. Ainsi le maire sera compétent pour toutes les demandes de 
subvention dans tous les domaines d'activité de la collectivité auprès d'un financeur 
public. Seules les opérations de mécénat privé feront donc l'objet de délibération. 

 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante. 
 
 
M. le Maire : Questions du Maire avec une délibération qui fait suite aux évolutions 

législatives et notamment la loi 3DS sur la simplification dédiée aux collectivités 
territoriales. Il vous est donc proposé de modifier les délégations que le conseil 
municipal confie au maire sur trois aspects qui permettront notamment 
l’ouverture et l’organisation de la procédure de la participation du public par voie 
électronique, notamment lors de consultations urbaines liées à l’urbanisme. 
C’est un premier volet. Le deuxième est de pouvoir demander des subventions. 
Le troisième sont des simplifications de fonctionnement de nos institutions 
locales. Cela est passé dans toutes les collectivités de France, actuellement. 
Évidemment, vous aurez toujours un compte rendu qui sera donné à chaque 
début de conseil municipal, des décisions du maire, qui sont transparentes et 
rendues en conseil. 

 Voilà ce qu’il vous est proposé de voter sur cette délibération. Est-ce qu’il y a 
des questions ou observations ? Non. Je vous propose de passer au vote. C’est 
adopté, merci. 

 
 
N° S514 - QM - I 

DÉLÉGATION D'ATTRIBUTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE 

Rapporteur : Le maire 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29,  
L2122-17, L2122-22 et L2122-23, 

Considérant que les articles susvisés du code général des collectivités territoriales autorisent 
le conseil municipal à consentir au maire une délégation de compétence dans les matières 
énumérées à l'article L2122-22, ce, dans les limites fixées par le conseil municipal, 

Que pour une bonne marche des services municipaux, et pour permettre une parfaite 
continuité du service public, il importe de déléguer à l'exécutif local les fonctions prévues à 
l'article L2122-22, 

DÉLIBÈRE 

Article 1er 

Par délégation du conseil municipal, le maire est chargé pour la durée de son mandat : 
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1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services 
publics municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés 
communales ;  

2° de fixer les tarifs des droits de voirie, de stationnement (exceptés les tarifs des parkings 
barriérés), de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une manière 
générale, des droits prévus au profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal, ces 
droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l'objet de modulations résultant de l'utilisation 
de procédures dématérialisées, dans la limite du coût réel de la prestation supporté par la 
collectivité, et, à l'exclusion des tarifs liés aux matières suivantes : 

- prestations sociales, culturelles, éducatives et sportives soumises à quotient familial : 
. centres de loisirs 
. tickets sport 
. restauration scolaire 
. périscolaire (études dirigées et accueil) 
. musée-école de la Perrine 
. multi-accueils 
- tarifs relatifs aux cimetières : 
. concessions 
. service extérieur des Pompes Funèbres 

 

3° de procéder, dans la limite des crédits votés par le conseil municipal, à la réalisation : 

- des emprunts à moyen et long terme, dans la limite de vingt ans, destinés au 
financement des investissements prévus par les budgets ou au refinancement 
d’emprunts préalablement contractés, 

- des emprunts à court terme (12 mois) destinés à la couverture du besoin de trésorerie, 

- de contrats de couverture des risques de taux (SWAP), et leur résiliation, sur des 
contrats d'emprunts constitutifs du stock de dette. 

Les emprunts et contrats de couverture devront être classés 1-A selon la charte Gissler. 

Le contrat de prêt pourra comporter une ou plusieurs des caractéristiques ci-après : 

- la faculté de passer du taux variable au taux fixe ou du taux fixe au taux variable, 

- la faculté de modifier une ou plusieurs fois l'index relatif au(x) calcul(s) du ou des taux 
d'intérêt, 

- des droits de tirages échelonnés dans le temps avec faculté de remboursement 
anticipé et/ou de consolidation, 

- la possibilité d'allonger la durée du prêt, 

- la faculté de modifier la périodicité et le profil de remboursement. 

Par ailleurs, le maire pourra conclure tout avenant destiné à introduire dans le contrat initial 
une ou plusieurs des caractéristiques ci-dessus, de même que conclure toute opération de 
gestion de dette et/ou de refinancement des emprunts, avec ou sans règlement d’une 
indemnité de remboursement anticipé, dans les mêmes limites que celles décrites ci-dessus. 

Les contrats de couverture de taux seront toujours adossés aux emprunts constitutifs de la 
dette et le montant de l'encours de la dette sur lequel porte les opérations de couverture ne 
pourra excéder l'encours global de la dette de la collectivité. 

La durée des contrats de couverture ne pourra excéder la durée résiduelle des emprunts 
auxquels l'opération est adossée. 
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4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs 
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;  

5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée 
n'excédant pas douze ans ;  

6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y 
afférentes ;  

7° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des 
services municipaux ;  

8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;  

9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;  

10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ;  

11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, 
huissiers de justice et experts ;  

12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des 
offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ;  

13° De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ;  

14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ;  

15° D'exercer, au nom de la commune, sur les zones classées U et AU aux documents 
d'urbanismes en vigueur, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, que 
la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion 
de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues aux articles L211-2 à L211-2-3 ou 
au premier alinéa de l'article L213-3 de ce même code ; 

16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans 
les actions intentées contre elle, devant les juridictions de l'ordre administratif et de l'ordre 
judiciaire, en première instance, en appel et en cassation, et de transiger avec les tiers dans 
la limite de 1 000 € ;  

17° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués 
des véhicules municipaux dans la limite de 30 000 € par sinistre ;  

18° De donner, en application de l'article L324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune 
préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ;  

19° De signer la convention prévue par l'avant-dernier alinéa de l'article L311-4 du code de 
l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût 
d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par le 
troisième alinéa de l'article L332-11-2 du même code, dans sa rédaction antérieure à la loi  
n° 2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances rectificative pour 2014, précisant les 
conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ;  

20° De réaliser les lignes de trésorerie dans la limite de 9 000 000 € ; 

21° D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L240-1 à L240-3 
du code de l'urbanisme ;  

22° De prendre les décisions mentionnées aux articles L523-4 et L523-5 du code du 
patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les 
opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune et de conclure la 
convention prévue à l'article L523-7 du même code ; 
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23° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations 
dont elle est membre ; 

24° De demander l'attribution de subventions auprès des financeurs publics dans tous les 
domaines d'activité de la collectivité ; 

25° De procéder au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives aux certificats 
d'urbanisme, aux déclarations préalables, aux permis de construire et aux permis de démolir 
portant sur des biens municipaux ; 

26° D'exercer au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi n° 75-1351 du 
31 décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage d'habitation ; 

27° D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de l'article 
L123-19 du code de l'environnement ; 

28° D'autoriser les mandats spéciaux que les membres du conseil municipal peuvent être 
amenés à exercer dans le cadre de leurs fonctions, ainsi que le remboursement des frais 
afférents prévus à l'article L213-18 du code général des collectivités territoriales. 

Les délégations consenties en application du 3° prennent fin dès l'ouverture de la campagne 
électorale pour le renouvellement du conseil municipal. 

Article 2 
En application des dispositions de l'article L2122-17 du code général des  collectivités 
territoriales, en cas d'absence ou d'empêchement du maire, les  décisions faisant l'objet de 
ces délégations pourront être prises par un adjoint dans l'ordre des nominations, ou à défaut, 
par un conseiller municipal délégué. 

En application des dispositions de l'article L2122-19 du code général des collectivités 
territoriales, le maire peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, 
délégation de signature aux responsables administratifs pour les décisions faisant l'objet de 
ces délégations. 

Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 

 

La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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TRANSITION URBAINE ÉCOLOGIQUE  

ET COMMERCIALE 

 

M. le Maire : On passe aux questions transitions urbaines, écologiques et commerciales avec 
une première délibération. C’est un rapport sur les travaux de la Commission 
consultative des services publics locaux concernant l’année 2021. Je laisse la 
parole à Laurent Paviot. 

RAPPORT SUR LES TRAVAUX DE LA COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES 
PUBLICS LOCAUX DE L'ANNÉE 2021 

 

Rapporteur : Laurent Paviot 

I - Présentation de la décision 

Présentation de la commission 

La commission consultative des services publics locaux (CCSPL) est présidée par le maire ou 
son représentant, désigné par arrêté du maire (Laurent Paviot). 

Y siègent : 

 • 16 représentants titulaires et 16 représentants suppléants du conseil 
  municipal désignés en son sein par l'assemblée délibérante : 

Titulaires    Suppléants 
- Guillaume Agostino- - Catherine Roy 
- Isabelle Eymon  - Rihaoui Chanfi 
- Geoffrey Begon  - Ludivine Leduc 
- Nadège Davoust  - Jonathan Guilemin 
- Camille Pétron  - Patrice Morin 
 
- Noémie Coquereau - Paul Le Gal-Huaumé 
- Kamel Ogbi  - Solange Bruneau 
- Antoine Caplan  - Sébastien Buron 
- Georges Poirier  - Eric Paris 
- Béatrice Ferron  - Marjorie François 
- Michel Neveu  - Bruno Fléchard 
- Lucie Chauvelier  - Bruno Bertier 
- Gwendoline Galou  - Marie-Cécile Clavreul 
- Samia Soultani  - Pierrick Guesné 
- Vincent D'Agostino - Didier Pillon 
- Lucile Perin  - James Charbonnier 

 

 • 9 représentants titulaires et 9 représentants suppléants des associations 
  suivantes : 

- Association agréée pêche et protection du milieu aquatique (AAPPMA), 
- Association force ouvrière des consommateurs (AFOC), 
- Association Laval Cœur de commerces, 
- INDECOSA CGT, 
- SOLIHA 53, 
- Association des paralysées de France (APF), 
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- Union départementale des associations familiales de la Mayenne 
 UDAF), 
- Union fédérale des consommateurs (UFC) 53, 
- Prévention routière. 

 

La commission consultative des services publics locaux est chargée : 

- d'examiner : 

• les rapports annuels établis par les délégataires de service public prévus par le décret 
n° 2005-236 du 14 mars 2005 modifié, 

• les rapports annuels du service public de la fourrière véhicules,  

• les rapports annuels du service public du stationnement, 

• les rapports annuels du service public du chauffage urbain. 

- d'émettre un avis préalable : 

• sur tout projet de délégation de service public, 

• sur tout projet de création d'une régie dotée de l'autonomie financière. 

Compte rendu des travaux de la commission 

Les travaux de la commission consultative des services publics locaux de l'année 2021 se sont 
déroulés au cours de deux réunions qui se sont tenues le 1er septembre 2021 et le  
15 novembre 2021, en mairie de Laval, sous la présidence de Laurent Paviot. 

Étaient inscrites à l'ordre du jour, les questions suivantes : 

CCSPL du 1er septembre 2021 : 

- rapport annuel sur la délégation de service public du stationnement - année 2020, 

- rapport annuel du délégataire du service public du chauffage urbain -année 2020. 

CCSPL du 15 novembre 2021 : 

- rapport annuel sur la délégation de service public fourrière véhicules - année 2020. 

Vous trouverez en annexe les relevés de conclusions de ces réunions. 

Il vous est proposé de prendre acte du rapport sur les travaux de la commission consultative 
des services publics locaux réalisés au cours de 2021. 
 
Laurent Paviot : Merci Monsieur le Maire. Bonsoir à toutes et à tous. Effectivement, je vais 

vous synthétiser les travaux effectués par cette commission consultative des 
services publics locaux de l’année 2021, portant sur des données, néanmoins, 
de 2020. Pour information effectivement, cette commission est composée de 
16 représentants titulaires et 16 représentants suppléants du conseil municipal, 
ainsi que des neuf représentants titulaires et suppléants d’associations de 
consommateurs et d’usagers. Cette commission s’est réunie le 1er septembre 
2021 pour présenter les rapports de délégation du stationnement ainsi que du 
chauffage urbain et le 15 novembre 2021 pour la présentation de la délégation 
des services publics de fourrières et véhicules, ainsi que d’un élément un peu 
particulier qui était le choix du mode de gestion des Halles du 11 novembre afin 
d’émettre un avis. De manière synthétique sur les éléments des rapports qui 
ont été présentés, sur le stationnement, dont le rapporteur est Geoffrey Begon, 
le délégataire est Transdev : nous avons à cette époque 10 parcs de 
stationnement qui représentent environ 6 000 places, aussi bien gratuites, 
payantes, couvertes, enclos et voiries – je ne détaille pas.  
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 Et le délégataire a collecté environ 1,1 millions d’euros qui représente 

effectivement le chiffre d’affaires et la rémunération de la gestion matérielle et 
de la réalisation des missions de services. La ville a, pour sa part, collecté 1,2 
millions d’euros qui représente les recettes sur voiries ainsi qu’un pourcentage 
du chiffre d’affaires de l’année précédente et la délivrance de la redevance 
d’occupation, ainsi que les forfaits post-stationnement qui sont les ex-amendes. 
Voilà pour cette part. Pour la partie chauffage urbain, le rapporteur est Isabelle 
Eymon. Le délégataire est Laval Energie Nouvelle. À l’époque, le réseau portait 
sur 17,6 kilomètres et 73 points de livraison et l’énergie délivrée a représenté 
plus de 54 000 mégawatts, ce qui est un niveau, effectivement assez 
conséquent. À signaler en cette année 2020 des travaux qui ont été effectués 
sur la sous-station du quartier Ferrié et la rénovation du réseau de la Plaine 
d’aventure à Saint-Nicolas en avance de phase, ce qui a donné lieu à une 
situation financière maitrisée, mais néanmoins avec un déficit sur cette 
délégation, étant donné ces travaux en avance de phase. À souligner que la 
mixité de l’énergie, à plus de 94 %, a permis une contribution de plus de 10 000 
tonnes de non-rejet de 10 000 tonnes de CO2. Pour la part du rapport annuel 
de fourrières et véhicules dont le rapporteur est Georges Hoyaux, le délégataire 
est la société DAL, Dépannage Automobile Lavallois. L’ensemble des mises en 
fourrière a porté sur 331 mises en fourrière, ce qui s’explique par l’annulation 
des manifestations liées à la crise sanitaire en 2020 et 220 véhicules ont été 
restitués. Les recettes pour la ville ont été de 73 000 euros. Voilà les éléments 
de ce rapport dont il vous est proposé de prendre acte pour les travaux de la 
commission consultative des services publics locaux réalisés au cours de 
l’année 2021. 

 
M. le Maire : Merci beaucoup pour ce rapport, ce compte rendu de rapport. Est-ce qu’il y a 

des questions, observations ? Non. On en prend donc acte. Merci pour le travail 
effectué par la commission. 

 
N°  S514  -  TUEC -  3  

RAPPORT SUR LES TRAVAUX DE LA COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES 
PUBLICS LOCAUX DE L'ANNÉE 2021 

Rapporteur : Laurent Paviot 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1411-3, L1413-1, 
L2121-29, L2224-5 et L5211-1, 

Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, 

Vu la loi n° 2007-1787 du 20 décembre 2007 relative à la simplification du droit 
et notamment son article 13, 

Considérant les travaux effectués par la commission consultative des services publics locaux 
pendant l'année 2021, 

Qu'un relevé de conclusions a été établi à l'issue des commissions consultatives des services 
publics locaux en date des 1er septembre et 15 novembre 2021, 

Sur proposition de la commission transition urbaine, écologique et commerciale, 

DÉLIBÈRE 

Article unique 

Le conseil municipal prend acte du rapport présenté sur les travaux de la commission 
consultative des services publics locaux réalisés au cours de 2021. 
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M. le Maire : On passe au rapport annuel 2021 du délégataire du service public du chauffage 

urbain. Je laisse la parole à Isabelle Eymon. 
 
 
RAPPORT ANNUEL 2021 DU DÉLÉGATAIRE DU SERVICE PUBLIC DU CHAUFFAGE 
URBAIN 
 
Rapporteur : Isabelle Eymon 
 
Conformément à l'article L1411-3 du code général des collectivités territoriales, le délégataire 
du service public du chauffage urbain produit pour l'autorité délégante un rapport comportant 
les comptes des opérations afférentes à l'exécution du service délégué et une analyse de sa 
qualité.  
 
Après présentation en commission consultative des services publics locaux le 13 septembre 
2022, ce rapport est mis à l'ordre du jour de l'assemblée délibérante qui en prend acte. 
 
L'année 2021 est la 7e année complète d'exploitation du délégataire Laval Energie Nouvelle 
ou LEN. C'est aussi la 4e année complète, en phase définitive, suite à l'intégration d'énergie 
de récupération et à l'interconnexion des deux réseaux de chaleur Ferrié et Saint-Nicolas. 
 
 
Synthèse juridique 
 
Le contrat de délégation est établi pour une durée de 21 ans à compter du 2 septembre 2014. 
Il n’y a pas eu d'avenant au cours de l’année 2021. 
 
Synthèse technique 
 
Le linéaire total du réseau est de 18,6 km. 
Le réseau dessert 76 points de livraison (sous-stations), 73 en 2020 et 70 en 2019. Les trois 
nouveaux abonnés en 2021 sont l'Hôtel de Police, l'extension de l'Hôtel communautaire et 
l'Espace Mayenne, à Ferrié. 
 
La puissance totale souscrite est de 33 421 kW (32 747 kW en 2020, 34 425 kW en 2019).  
 
Énergies 
Les moyens de production de chaleur situés dans la centrale thermique  
Saint-Nicolas se composent :  
- de 3 chaudières gaz naturel/fioul dont une a été remplacée en 2021, 
- d’une centrale de cogénération gaz. 
 
La chaufferie Ferrié est constituée :  
- d’une chaudière gaz de 10 MW,  
- de deux échangeurs permettant de récupérer les 21 MW en provenance de Séché Eco-
Industrie installés dans une sous-station d’échange. 
 
L'énergie utilisée par le réseau de chaleur est très majoritairement l'énergie de récupération 
de Séché avec une mixité énergétique pour 2021 de 86,1 % pour l'EnRetR et le reste pour le 
gaz. Cette valeur est au-dessus de la moyenne contractuelle de 81,8 % sur la durée du contrat. 
La mixité 2020 était de 94,3 % et celle de 2019 de 88,4 %. 
 
Le rendement du réseau est de 84,7 % en légère hausse par rapport à l'année précédente.  
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Il est à noter pour 2021, le démarrage de la cogénération suite à la demande d'EDF. La gestion 
de la cogénération est confiée à Cogestar dans le cadre du contrat de DSP. 
 
Consommations 
L'année 2021 est marquée par des températures un peu plus froides qu'en 2020 (DJU 2021 = 
2307 et DJU 2020 = 2152). 
 
Les consommations d'énergie livrées aux abonnés ont augmenté : 63 102 MWh en 2021, alors 
qu'elles étaient de 54 293 MWh en 2020 et de 58 841 MWh en 2019. En complément de la 
rigueur climatique plus forte, il est à noter que le nombre d'abonnés a également légèrement 
augmenté (+3). 
 
Les principaux abonnés de l'ensemble des réseaux sont Mayenne Habitat, Méduane Habitat, 
le centre hospitalier, des copropriétés, Laval Agglomération, la ville de Laval, le département 
(collèges) et la région (lycées).  
 
Travaux 
Les travaux de Gros Entretien et Renouvellement, ou GER, réalisés en 2021 ont consisté au 
remplacement d'une chaudière gaz/fioul de la chaufferie Saint-Nicolas et à la poursuite des 
travaux de rénovation du réseau de la Plaine d'Aventure. 
 
Les dépenses pour 2021 se sont élevées à 775 863 € et le solde du compte GER est de - 
112 114 € (hors intérêts), résultat négatif du fait de l'importance des travaux réalisés en 2021. 
 
Environnement  
Les contrôles réglementaires de sécurité, environnementaux, électriques ont été réalisés avec 
une non-conformité à traiter pour la foudre à Saint-Nicolas en 2022.  
 
Émissions 
Ci-dessous extrait du tableau 25 du rapport : 
 

 
 
L'achat de 1 928 tonnes de CO2 en 2021, pour couvrir les émissions de l'année 2020 (N-1), a 
permis de terminer l'année 2021 avec un solde de 654 tonnes. 
 
Les émissions de l'année 2021 se sont élevées à 2 144 tonnes, elles seront couvertes en 2022 
par l'achat de 1 490 quotas CO2. Seulement 37 % seront portés par la DSP, le reste le sera 
par le cogénérateur. 
 
 
Synthèse financière et comptable 
 
Le prix appliqué aux abonnés est composé de 2 termes R1 et R2 avec : 

- R1 élément proportionnel représentant le coût de l’énergie (gaz et EnR), 
- R2 élément représentatif des charges du service. 
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Des indices font évoluer légèrement le prix annuellement.  
 

 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 

R1 en € HT/MWh 44,10 36,02 
38,31 
33,79 

34,46 32,57 
 

31,54 
 

41,34 

R2 en € HT / kW 32,72 32,52 
32,26 
62,32 

63,78 64,01 
 

65,68 
 

65,71 

Tarif moyen € HT 65,16 55,89 63,37 72,33 70,02 
 

71,16 
 

76,20 

Tarif moyen € TTC 75,11 64,20 69,79 76,30 73,87 
 

75,07 
 

80,39 

 
Malgré la stabilité du terme R1EnR, la forte augmentation du gaz a un impact sur le tarif R1, 
ce qui entraine une augmentation du prix moyen global en 2021. À cela s'ajoute une 
augmentation des consommations d'énergie du fait de la rigueur climatique impactant les 
factures finales des abonnés. 
 
Bilan financier 
Le chiffre d’affaire R1 relatif aux ventes de chaleur est de 2 608 881 € HT (en 2020,  
1 712 515 € HT). 
Celui lié aux abonnements R2 est de 2 199 241 € HT (en 2020, 2 150 944 € HT). 
 
L'analyse du bilan fait apparaître un résultat net après impôts de 572 383 € (en 2020, -383 k€). 
 
Comité des utilisateurs du réseau de chaleur 
Afin de faciliter les échanges entre les abonnés du réseau de chaleur, Laval Energie Nouvelle 
et la ville de Laval,  un espace d'échanges "Comité des utilisateurs du réseau de chaleur" a 
été créé par délibération en date du  14 décembre 2020.  
 
Cette instance s'est réunie une première fois le 12 février 2021.  
 
Les différentes pièces annexes du rapport annuel 2021 sont consultables au service 
assemblées de la ville de Laval aux heures d'ouverture. 
 
Il vous est proposé de prendre acte du rapport de Laval Energie Nouvelle relatif 
à la délégation du service public du chauffage urbain pour l'année 2021. 
 
 
Isabelle Eymon : Ce rapport est celui de 2021. Nous avons donc moins de retard que sur les 

rapports des travaux CCSPL. Mais on est pratiquement une année en arrière. 
Bien entendu, notre délégataire doit ce rapport annuel. Il a été présenté en 
commission consultative des services publics locaux en septembre 2022 et du 
coup, présenté maintenant en conseil. L’année 2021 représente la septième 
année complète d’exploitation du délégataire, Laval Energie Nouvelle. Et c’est 
la quatrième année complète en phase définitive depuis l’interconnexion des 
deux réseaux. Je ne reviens pas sur cette première diapositive qui se répète, 
car cela correspond à la fondation du service. Le réseau que vous avez sous 
les yeux est de 18,6 km. Les abonnés historiques – Saint-Nicolas et Ferrié – 
sont plutôt en points orange. Les abonnés qui se sont raccordés relativement 
tôt dans le réseau sur les points verts, vous en connaissez un certain nombre. 
Les marques en bleu foncé signalent les abonnés de 2021, notamment l’Hôtel 
de Police et l’Espace Mayenne (un îlot sur quartier Ferrié de l’Agglo).  
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 Donc, Espace Mayenne, les travaux étaient faits précédemment, mais leur 

raccordement effectif avec fonctionnement du circuit s’est fait en 2021. Sur 
2021, on a eu les travaux Jeanne Jugan, mais la mise en circuit pour Jeanne 
Jugan sera au compte de 2022. Voilà une diapositive qui résume à peu près 
tout. Ce qui est très important sont les deux points de chaufferie que nous 
avons : à droite, la chaufferie Ferrié, à gauche la chaufferie Saint-Nicolas. La 
chaufferie Ferrié est extrêmement importante, puisque c’est là que nous avons 
l’arrivée de la canalisation SÉCHÉ qui nous apporte la chaleur EnR. Si vous 
descendez sur la flèche orange, vous voyez : on est à 64 120 mégawattheures. 
C’est évidemment la masse très très importante. Nous avons un complément 
gaz à ce niveau-là de 3 897 mégawattheures et sur Saint-Nicolas, vous voyez 
que l’on a du gaz et de la co-génération sur des quantités aussi modestes par 
rapport à la quantité EnR. Le taux d’énergie renouvelable et de récupération est 
à 86,05%, pour une moyenne sur le contrat qui était lissée à 82 ou 88 je crois. 
C’est très nettement le taux d’EnR qui nous amène vers un réseau que l’on peut 
qualifier d’éco-réseau. On a quelques éléments : évidemment, le gaz naturel a 
été utilisé dans les chaufferies ou dans des chaufferies décentralisées comme 
celles du centre pénitentiaire ou surtout de l’hôpital pour des compléments – je 
dirais – de pointe, par exemple, parce qu’il y a eu un appel par Enedis de 
l’allumage de la cogénération. Cela a donc créé quelques perturbations qui ont 
enclenché la chaudière gaz de l’hôpital notamment. Cette utilisation de la 
cogénération est liée à un contrat de Dalkia avec Enedis et compte tenu des 
circonstances à l’échelle nationale, toutes les cogénérations ont été appelées 
et leur remise en route a été imposée, ce qui a réduit notre part d’EnR, 
consécutivement, sans que cela ne soit un problème du tout lié à la production 
chez SÉCHÉ par exemple : c’était indépendant des performances du réseau en 
lui-même, de ses capacités. Et donc, ce que l’on constate, si on descend vers 
les cartouches jaunes du bas de la diapositive : un rendement de réseau de 
plus de 84% qui est un peu plus performant que 2020 et, en revanche, une 
rigueur climatique de 2 307 DJU (Degré Jour Unifié), c’est-à-dire plus de jours 
froids qu’en 2020. On se retrouve donc avec nécessairement sur 2021, une 
consommation aussi augmentée du fait de deux périodes hivernales – début 
d’année et fin d’année – plus rigoureuses et des ventes à 63 102 
Mégawattheures, 76 sous-stations. Vous avez vu les points bleus : nous avons 
trois sous-stations supplémentaires et une puissance souscrite de 34 420 
kilowatts qui est encore inférieure au potentiel qui avait été prévu au moment 
de la commercialisation, du contrat initial. Voilà pour cette diapositive qui, je 
crois, donne bien des informations. La répartition reste donc ce que l’on a dit 
sur les autres rapports : une très très forte présence sur notre réseau des 
bailleurs sociaux avec Mayenne Habitat qui représente un quart de nos 
consommations ; le centre hospitalier qui est à peu près à la même hauteur, 
Méduane habitat qui complète moins lourdement que Mayenne Habitat. Mais 
Méduane est à plus de 10% également et après, cela se répartit avec soit 
quelques entreprises, copropriétés et des bâtiments du tertiaire, soit Laval, 
Laval Agglomération, soit le Département avec quelques collèges ou la Région 
avec quelques lycées. Des travaux qui ont nécessité des arrêts ; il y en a eu 
quatre. Certains arrêts sont ennuyeux quand ce sont des fuites de réseau, 
parce que cela aurait dû être prévenu et non pas être en situation de constat de 
fuites. Arrêts pour maintenance, mais cela été programmé. Un arrêt dans les 
travaux, le réseau, là où il passe, Plaine d’Aventure : il a fallu raccorder et 
couper au moment du raccordement. Les rapports de suivi environnemental et 
technique sont conformes. La question de non-conformité foudre a été traitée 
évidemment en 2021 : c’était traité, mais il fallait lever la non-conformité.  
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 Cela a été fait depuis. Sur les travaux très importants qui ont eu lieu de gros 
entretien, c’est la poursuite du renouvellement du réseau Plaine d’Aventure. La 
diapositive suivante nous donne le tracé. La mise en place d’une nouvelle 
chaudière à la chaufferie Saint-Nicolas, une des trois chaudières a été changée. 
C’était prévu, puisque les sommes avaient été provisionnées très fortement par 
anticipation donc. Le travail a eu lieu, mais le compte « gros entretien 
renouvellement » est négatif, ce qui était prévu. Vous voyez donc les différents 
tronçons de renouvellement des canalisations sur la Plaine d’Aventure puisqu’il 
y avait des fuites, des porosités importantes. Si on parle de tarifications, nous 
retrouvons toujours le R1, les énergies consommées, le R2, la puissance 
souscrite. Je ne vais pas détailler les différentes composantes, surtout dans le 
R2. Mais en R1, sur les énergies, c’est ce que je disais tout à l’heure, plus de 
presque 82% d’énergies renouvelables et 18,2% de gaz. Ce sont donc des 
moyennes lissées sur le contrat. La facture mensuelle adressée aux abonnés 
est composée de la somme des deux. Si on passe à la diapositive suivante, 
parce que, bien évidemment, tout le monde pense en termes d’augmentation 
des coûts des énergies et du coût des charges de chauffage et eau chaude 
pour les abonnés et les utilisateurs, les usagers quand ce sont des habitants 
dans les logements sociaux, vous voyez, on a une part de gaz. C’est cette ligne 
en bleu un peu vif. Vous voyez que le coût du gaz a beaucoup augmenté à 
partir du moment où le gaz ne compte que pour 18% : nous avons le tarif de R1 
(c’est la ligne en gris clair). On sent bien que cette ligne augmente – il n’est pas 
possible de le dire autrement. Il n’empêche qu’elle n’augmente pas du tout dans 
les proportions où augmente le gaz. On se rend donc bien compte que tous les 
autres indices, orange, vert, jaune, bleu foncé, qui sont nos autres indices 
d’énergie, sont extrêmement stables et cela a permis de contenir l’augmentation 
R1 de la partie du tarif basée sur l’énergie. Pour le R2 que vous avez tout en 
haut, en rouge foncé, vous voyez : on peut parler d’une grande stabilité de ce 
tarif-là. Les deux combinés, nous arrivons tout de même à une augmentation, 
mais cela n’a rien à avoir avec le côté fulgurant des augmentations sur d’autres 
systèmes de chauffage et d’eau chaude. Effectivement, en 2020, on était sur 
un prix moyen à 75,07 euros, si je prends en TTC. Et là, on est sur un prix 
moyen à 80,39 euros. Voilà. Et donc, quelques indications financières que je 
vous laisse regarder : des recettes en R1 de 2,608 millions d’euros, en R2 de 
2,199 millions d’euros, des droits de raccordement à un peu plus de 400 000 
euros et des produits avec +5 804 249 euros. Sur les charges, évidemment les 
achats d’énergie, d’électricité, la maintenance, des frais de sièges entre LEN et 
Coriance, etc. ; les grosses dépenses de travaux, leurs charges financières 
pour un résultat net positif à 572 383 euros. Compte tenu du taux d’EnR, on a 
pu avoir le renouvellement du Label Eco-réseau de chaleur en 2021. C’est un 
outil de transition énergétique. J’ai parlé des raccordements nouveaux qui 
seront comptés en 2022. Et puis le comité des utilisateurs du réseau de chaleur 
fonctionne. La prochaine réunion est le 21 novembre 2022. Compte tenu des 
circonstances sur la hausse des énergies, nous demandons un schéma 
directeur du réseau de chaleur et du potentiel d’énergies renouvelables sur 
notre territoire et la définition du périmètre pour le classement du réseau, 
puisqu’un décret est paru et il va rendre obligatoire le raccordement au réseau 
de chaleur, quand on est à proximité, sauf tel ou tel empêchement, surtout 
technique. Si le conseil municipal ne prend pas en charge la réflexion sur le 
périmètre de classement, par défaut, ce seront les indications données dans le 
décret environnemental. Nous avons donc tout intérêt à travailler nous-mêmes 
sur le périmètre de classement. C’est donc une étude qui est lancée, pour 
laquelle on a préparé le cahier des charges et on va consulter les entreprises. 
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M. le Maire : Merci pour ce rapport d’activité. Est-ce qu’il y a des questions sur ce rapport ? 

Oui, Henri Renié. 
 
 
Henri Renié : Oui, très rapidement. Je voyais dans le résultat que la moitié du résultat était 

constitué par des subventions. C’est quoi l’avenir de ces subventions et est-ce 
que peut-être les nouveaux raccordements vont apporter des produits qui 
peuvent venir en complément ? Comment cela se passe-t-il sur ce résultat ? 

 
 
M. le Maire : Oui. Question pour Isabelle Eymon. 
 
 
Isabelle Eymon : Oui, alors effectivement, à chaque fois qu’il y a des raccordements, il y a 

des droits de raccordement. Les subventions, il y en a eu au départ : on est sur 
des subventions considérables, notamment de l’ADEME. Donc voilà. Mais, au 
fur et à mesure, effectivement, on a les autres financements. 

 
 
M. le Maire : Les subventions d’exploitation. 
 
 
Isabelle Eymon : Ce sont des subventions d’exploitation aussi. 
 
 
M. le Maire : Oui. C’est-à-dire que le gros de l’investissement a été fait au démarrage et 

maintenant, étonnement, on est sur un cas complexe de ce réseau de chaleur 
qui ne fonctionne pas bien – il ne faut pas se mentir. C’est-à-dire que la 
commercialisation n’est pas à la hauteur des attendus et dans le contrat de DSP 
qui a été négocié, il n’y a pas eu d’incitations à la commercialisation. C’est 
contre-intuitif, mais le délégataire a plus intérêt à ne pas commercialiser 
qu’autre chose. Là, on va le forcer à commercialiser, à utiliser le réseau de 
chaleur à plein. Et effectivement pour améliorer la tarification, on réfléchit aussi 
dans le schéma directeur à peut-être de nouvelles sources d’énergies 
renouvelables pour être plus indépendant aussi du réseau de chaleur qui est 
100 % dédié à SÉCHÉ et une part de gaz de 18 % qui est importante. On 
voudrait se défaire, petit à petit, du gaz qui est en train d’exploser, sauf que là, 
deuxième chose contre-intuitive sur ce réseau de chaleur : pendant longtemps, 
le gaz n’était pas compétitif par rapport aux énergies renouvelables. C’est pour 
cela que les gens ne se raccordaient pas au réseau de chaleur qui était plus 
cher, car l’EnR était plus chère que le gaz. Je crois que là, heureusement, on a 
les meilleures conditions pour faire fonctionner ce réseau de chaleur. Déjà, on 
a la possibilité de rendre obligatoire le raccordement et de travailler la 
dépendance au gaz. C’est ce que l’on vous présentera, on l’espère, 
prochainement, dans les prochains mois, pour l’avenir de ce réseau de chaleur. 
Est-ce qu’il y a d’autres questions ? Non. Donc c’est approuvé. Merci 
Isabelle Eymon. Il n’y a pas de vote. 
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N° S514 - TUEC - 4 
 
RAPPORT ANNUEL 2021 DU DÉLÉGATAIRE DU SERVICE PUBLIC DU 
CHAUFFAGE URBAIN 
 
Rapporteur : Isabelle Eymon 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L1411-3, 
 
Vu le rapport 2021 transmis par Laval Energie Nouvelle, 
 
Vu la présentation du rapport, le 13 septembre 2022, en commission consultative des 
services publics locaux, 
 
Considérant qu'aux termes des textes susvisés, le maire doit présenter à l'assemblée 
délibérante un rapport annuel du délégataire du service public du chauffage urbain,  
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article unique 
Le conseil municipal prend acte du rapport de Laval Energie Nouvelle relatif à la 
délégation du service public du chauffage urbain pour l'année 2021. 
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M. le Maire : On passe à la convention entre la ville de Laval et Laval Agglomération relative 

aux modalités de répartition du produit 2022 des forfaits post-stationnement. Et 
je laisse la parole à Geoffrey Begon. 

 
 
CONVENTION ENTRE LA VILLE DE LAVAL ET LAVAL AGGLOMÉRATION RELATIVE AUX 
MODALITÉS DE RÉPARTITION DU PRODUIT 2022 DES FORFAITS POST-
STATIONNEMENT 
 
Rapporteur : Geoffrey Begon 
 
I - Présentation de la décision 

 
La dépénalisation du stationnement a entre autres changements entraîné la transformation de 

l'ancienne amende pénale en une redevance d'occupation du domaine public nommée forfait 

post-stationnement (FPS), dont la grille tarifaire a été fixée par la ville de Laval. 

 

En application de l'article R2333-120-18 du code général des collectivités territoriales (CGCT), 

« les recettes des forfaits de post stationnement (FPS) sont perçues par l'organe ayant institué 

la redevance et le montant du FPS ». 

 

Selon les termes de l'article R2333-120-19 du CGCT, « elles sont affectées aux opérations 

destinées à améliorer les transports en commun ou respectueux de l'environnement, ou la 

circulation, dans le respect des prescriptions du Plan de Déplacement urbain si elles existent ». 

 

La répartition de ces recettes varie en fonction du statut et des compétences détenues par 

l'établissement public de coopération intercommunal (EPCI) de rattachement de la commune. 

 

Dans le cas de la ville de Laval (commune ayant conservé la compétence voirie membre d'une 

communauté d'agglomération), la commune doit conventionner avec son EPCI de 

rattachement, avant le 1er octobre 2022, pour définir la part des recettes qui lui sera 

éventuellement reversée en 2023, pour participer à ses actions en matière d'organisation de 

la mobilité et/ou de voirie communautaire, là encore déduction faite des coûts de mise en 

œuvre du FPS. 

 

En effet, le contrôle de légalité a imposé que la délibération soit annuelle. 

 

Les dépenses concernées sont celles listées à l'article R2334-12 du code général des 

collectivités territoriales (c'était déjà le cas pour l'affectation du produit des amendes de police) 

et celles liées aux articles du code des transports relatifs à l'autopartage, au covoiturage et 

aux services publics de locations de vélos (articles L1231-14 à 1231-16 du code des 

transports). 

 

Pour l'article R2334-12 du CGCT, sont ainsi listées les opérations suivantes : 

 

1° Pour les transports en commun : 

a) aménagements et équipements améliorant la sécurité des usagers, l'accueil 

du public, l'accès aux réseaux, les liaisons entre réseaux et avec les autres 

modes de transport ; 
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b) aménagements de voirie, équipements destinés à une meilleure exploitation 

des réseaux ; 

c) équipements assurant l'information des usagers, l'évaluation du trafic et le 

contrôle des titres de transport. 

 

2° Pour la circulation routière : 

a) étude et mise en œuvre de plans de circulation ; 

b) création de parcs de stationnement ; 

c) installation et développement de signaux lumineux et de la signalisation 

horizontale ; 

d) aménagement de carrefours ; 

e) différenciation du trafic ; 

f) travaux commandés par les exigences de la sécurité routière. 

 

La recette 2022 inscrite au budget primitif s'élève à 640 k€ : contrairement aux objectifs du 

législateur, le montant se stabilise comparé au paiement spontané par l'usager des 

redevances de stationnement. 

 

Il convient de déduire de cette recette inscrite : 

- les charges de perception du FPS estimées 

 (Hypothèse : 50 % du coût annuel de fonctionnement HT fixé dans 

 l'avenant 4 à la convention de délégation de service public (DSP) indexé 

du coefficient K de 2022, et l'intégralité de la TVA, soit 233 000 € * 50 %+47 k€, 

soit 163 500 €) ; 

- d'une partie des investissements de mise à niveau des horodateurs (que l'on 

quantifiera à 60 % de la charge annuelle, soit 77 k€ * 60 % ou 46 000 €, 

l'investissement ayant été lissé sur 5 ans). 

 

La recette nette estimée pour 2022 s'élève à 430 500 €. 

 

Dans la mesure où la ville a conservé la compétence voirie, elle est en mesure de justifier de 

dépenses en matière de mobilité (parmi la liste citée plus haut), d'autant que l'article L2333-

87 III du code général des collectivités territoriales dispose que « si la commune qui a 

institué la redevance de stationnement est compétente en matière de voirie, une partie 

de ce produit [ sans plus de précision quant à une limitation éventuelle ] peut être utilisée 

pour financer des opérations de voirie ». 

 

Or, les dépenses inscrites au plan qualité voirie s’élèvent à 1 093 000 € (inscription BP 2022), 

bien plus que la recette nette estimée pour 2022 du produit des FPS. 

De plus, la ville était jusqu'à présent destinataire de l'intégralité du produit des amendes de 

police, il ne s'agit pas de lui retirer la recette qui s'y substitue pour partie (stationnement 

payant). 

La ville de Laval et Laval Agglomération s'accordent donc sur l'absence de reversement du 
produit des FPS encaissés en 2022 lors de l'exercice 2023, et traduisent cet accord au moyen 
d'une convention établie entre les deux parties. 
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II - Impact budgétaire et financier 
 
 
La ville de Laval conserve une année encore une recette historique. 
 
Aussi, vous est-il proposé d'approuver la délibération correspondante et d'autoriser le maire à 
signer la convention entre la ville de Laval et Laval Agglomération, ainsi que tout autre 
document à cet effet. 
 
 
Geoffrey Begon : Merci Monsieur le Maire ; bonsoir toutes et tous. C’est une délibération très 

classique que nous avons déjà votée il n’y a pas si longtemps à l’agglomération. 
Le code général des collectivités prévoit que les forfaits post-stationnement, 
comme disait mon collègue, ce que l’on appelait autrefois des amendes, soient 
affectés à l’amélioration des transports en commun, de l’environnement ou de 
la circulation. Cette somme est à se répartir entre la ville et l’agglomération. La 
recette nette est estimée en 2022 à 430 500 euros. La plan qualité voirie de la 
ville s’élève lui, à 1 093 000 euros. Il est donc proposé, comme cela se fait 
toujours jusqu’ici et comme cela a été adopté à l’agglomération, que la ville 
utilise l’ensemble des recettes des forfaits post-stationnement pour améliorer 
sa propre voirie. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions/observations ? On passe au vote. Donc c’est 

adopté, merci. 
 
 
N°  S514  -  TUEC -  5  
 
CONVENTION ENTRE LA VILLE DE LAVAL ET LAVAL AGGLOMÉRATION RELATIVE AUX 
MODALITÉS DE RÉPARTITION DU PRODUIT 2022 DES FORFAITS POST-
STATIONNEMENT 
 
Rapporteur : Geoffrey Begon 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu l'article R2333-120-18 du code général des collectivités territoriales (CGCT), lequel définit 
les conditions de reversement des recettes des forfaits post-stationnement (FPS) en fonction 
du statut et des compétences détenues par l'établissement public de coopération 
intercommunal (EPCI) de rattachement de la commune, 
 
Vu l'article L2333-87 III du CGCT qui dispose que si la commune qui a institué 
la redevance de stationnement est compétente en matière de voirie, une partie de ce produit 
peut être utilisée pour financer des opérations de voirie, 
 
Considérant que la ville de Laval et Laval Agglomération doivent conventionner sur la part des 
recettes de forfaits post-stationnement 2022 éventuellement reversées en 2022 par la ville à 
son EPCI de rattachement, 
 
Que la ville de Laval a conservé la compétence voirie, 
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Qu'elle mène un programme pluriannuel de valorisation des espaces urbains excédant 
largement le montant net perçu du produit des FPS, 
 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
La ville de Laval et Laval Agglomération s'accordent sur l'absence de reversement du produit 
2022 des FPS sur l'année 2023. 
 
Article 2 
La convention établie entre les deux parties matérialisant ce choix est approuvée. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention susvisée, ainsi que tout autre 
document à cet effet. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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CONVENTION 
 
Entre 
La ville de Laval, représenté par son Maire, dûment habilité par délibération du conseil 
municipal en date du  , 
Et 
Laval Agglomération, représenté par son Président, dûment habilité par délibération 
du conseil communautaire en date du  , 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Article unique :  
Selon les termes de l'article R2333-120-18 du code général des collectivités 
territoriales, 
la ville de Laval et Laval Agglomération doivent fixer, par convention, la part des 
recettes de Forfaits Post-stationnement (FPS) reversée par la ville de Laval à son EPCI 
de rattachement. 
Par les délibérations susvisées, s'appuyant sur le rapport annexé à la présente 
convention, elles se sont mises d'accord sur l'absence de reversement du produit des 
forfaits post stationnement entre les deux parties pour le produit 2022 en 2023. 
Cette convention traduit donc le choix qui a été opéré. 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux, le 
À LAVAL 
 
 
Pour la ville de Laval     Pour Laval Agglomération 
Pour le maire et par délégation    Le Président 
L'adjoint en charge des mobilités urbaines 
 
 
Geoffrey BEGON      Florian BERCAULT 
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M. le Maire : On passe au rapport annuel 2021 de la délégation de Service Public concernant 

le stationnement. À nouveau Geoffrey Begon. 
 
 
RAPPORT ANNUEL 2021 DU DÉLÉGATAIRE DU SERVICE PUBLIC DU STATIONNEMENT 
 
Rapporteur : Geoffrey Begon 
 
I - Présentation de la décision 

 
Conformément aux dispositions du code général des collectivités territoriales, notamment ses 
articles L2122-29 et L1411-3, le maire doit présenter à l'assemblée délibérante un rapport 
concernant les services délégués et comportant, notamment, les comptes retraçant la totalité 
des opérations afférentes à l'exécution de la délégation et une analyse de la qualité de service. 
 
La convention de délégation de service public en vigueur a été mise en œuvre à compter du 
1er janvier 2013, pour une durée de 10 ans. 
 
Le périmètre initial de la convention intégrait la réalisation de travaux de réparation, de 
rénovation et d'entretien sur les parcs de stationnement en ouvrage, des travaux 
d'aménagement des parcs barriérés, de même que la gestion matérielle du stationnement sur 
voirie (acquisition et installation d'une centaine d'horodateurs, entretien et collecte des 
horodateurs, signalisation verticale, marquages, commercialisation des abonnements). 
 
Un premier avenant en date du 15 octobre 2013 a entre autres modifié le périmètre de la 
délégation et mis en place la gratuité les dimanches et jours fériés dans les parcs en enclos. 
 
Un second avenant est intervenu en date du 29 juin 2015, intégrant le passage à la tarification 
au quart d'heure dans les parcs de stationnement barriérés. 
 
Un troisième avenant en date du 3 juillet 2017 a permis, dans le cadre de la dépénalisation du 
stationnement payant sur voirie au 1er janvier 2018, de confier au délégataire les missions de 
contrôle du stationnement payant, d'établissement et de notification des forfaits de post-
stationnement (FPS, redevance d'occupation du domaine public se substituant à l'amende 
pénale), et de traitement des recours administratifs préalables obligatoires (RAPO). 
 
Un quatrième avenant en date du 16 avril 2019, avec prise d'effet au 1er juin 2019, a validé le 
recours aux services de l'Agence Nationale de Traitement Automatisé des Infractions (ANTAI) 
pour la notification des FPS dès la phase amiable aux contrevenants (envoi au domicile du 
titulaire de la carte grise). 
 
Le dernier avenant validant la prolongation du contrat de délégation de service public jusqu'au 
1er janvier 2024 est examiné par le conseil municipal du 26 septembre 2022. 
 
En vertu du contrat, les modalités de l'exploitation sont les suivantes : 
 

 Transdev Park (dorénavant Indigo suite à un rachat entériné en début d'année 
2022) exploite à ses risques et périls les parcs de stationnement en enclos et en 
ouvrages.  

 
Il conserve les recettes liées à la gestion des parcs, hors part variable revenant, le cas échéant, 
à la ville en fonction du chiffre d'affaires atteint lors de l'exercice précédent. 
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Les parcs de stationnement comportent en 2021 un peu moins de 1 200 places sous gestion 
déléguée, y compris le dépose-minute de surface face à la gare. 
 
En 2021, le chiffre d'affaires des parcs barriérés s'est établi à 760 720 € HT.  
 
Il est supérieur à celui de l'année 2020, mais reste en fort recul par rapport à celui de l'année 
2019 (- 29,4 %), qui est la dernière référence connue de pleine activité. 
 
La pandémie liée au Covid a fortement fragilisé l'activité dès mars 2020, et ses effets 
pénalisants se sont prolongés tout au long de l'année 2021. 
 
Plus particulièrement, le parc Gare Sud avait connu une fuite des clients horaires, puis des 
abonnés, reflet des nouvelles pratiques suite au Covid (réunions par visio, raréfaction des 
déplacements professionnels…) ayant généré une baisse drastique de sa fréquentation. 
 
Les nouveaux usages d'organisation du travail ont été confirmés en 2021, et la baisse d'activité 
de ce parc représente encore 70 % de la perte de chiffre d'affaires. 
 
Le délégataire perçoit également annuellement : 
 

> une rémunération pour la gestion matérielle du stationnement sur voirie, fixée 
forfaitairement, pour 2021, à 79 950 € HT (95 940 € TTC) ; 
 
> la rémunération versée par la ville pour la réalisation des missions 
de contrôle du stationnement payant, et de traitement des recours administratifs 
préalables obligatoires (RAPO), ainsi que la quote-part annuelle des investissements 
réalisés dans le cadre de la mise en œuvre de la dépénalisation du stationnement 
payant sur voirie, laquelle s'élève, pour 2021, à 381 937 € TTC, répartis comme suit 
: 

* 268 636 € pour l'exercice des missions de contrôle du stationnement et de 
gestion de la phase contentieuse, 
* 113 301 € concernant l'amortissement de différents investissements réalisés 
par Transdev Park et liés en majorité dans le cadre de la dépénalisation du 
stationnement payant sur voirie. 
 

 La ville garde toutefois la maîtrise des décisions politiques en matière de stationnement sur 
voirie (définition des tarifs horaires, modification du périmètre payant, changement des 
conditions d'exploitation, neutralisations…), ainsi que sur les tarifs des parcs en ouvrage. 
 
Elle a perçu en 2021 : 
 

> l'intégralité des recettes collectées sur voirie, soit 753 527 € TTC réalisés en 2021 
(nota : les encaissements budgétaires réels portent sur la période décembre 2020 - 
octobre 2021, et s'élèvent de facto à 655 740 €) ; 
 
> des redevances indexées (occupation du domaine public et contrôle), pour un 
montant de 7 462 € HT ; 
 

Au vu du résultat en forte baisse dans les parcs barriérés pour l'année 2020, en deçà du seuil 
de déclenchement de la redevance variable sur le chiffre d'affaires réalisé en 2020 dans les 
parcs barriérés, la ville n'a pas obtenu de recette complémentaire : il faut rappeler que cette 
part variable sur le chiffre d'affaires de 2019 s'était établie à 152 644 € HT. 
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> les recettes relatives aux forfaits post-stationnement, s'élevant à 649 388 € TTC 
encaissés en 2021 (période déc. 2020 - nov. 2021). 
 

En moyenne ont été émis 2 357 FPS par mois (sur 12 mois, rappelons ici que la gratuité 
estivale d'un mois ne s'applique qu'en zone rouge). 
 
Le rapport fourni, annexes incluses, par notre délégataire Transdev Park Laval, retranscrit et 
détaille l'ensemble des faits saillants et des données d'exploitation des parcs de stationnement 
pour l'année 2021. 
 
Quelques faits saillants à mettre en exergue : 
 

> les statistiques de fréquentation confirment, année après année, que 
l'appropriation de l'heure gratuite est réelle pour les usagers : en 2021, près de 82 % 
des sorties des parcs en enclos sont gratuites ; 
 
> la forte dépendance du chiffre d'affaires global des parcs barriérés à celui du parc 
Gare Sud s'est faite ressentir fortement en 2020 comme en 2021 ; 
 
> les parcs de stationnement en enclos conservent un temps moyen d'utilisation 
inférieur à 1 h, assurant une forte rotation des véhicules, hors Gambetta, dont le 
temps moyen d'occupation correspond à la durée d'une séance classique de cinéma. 
 
Ils amortissent toutefois l'atonie du parc Gare Sud. 
 
> les neutralisations des parcs en enclos ont été principalement celles du parc 
Gambetta pour les fêtes foraines de printemps et de début d'automne, de même que 
les parcs d'hyper centre-ville (11 Novembre et Médaille Militaire) pour le marché de 
Noël 2021 ; 
 
> près de 1 040 recours administratifs préalables obligatoires (RAPO) ont été traités 
en 2021, dont un peu plus de 40 % acceptés par notre délégataire. Le nombre de 
contentieux portés devant la Commission de contrôle du stationnement payant évolue 
peu, et quasiment aucun des FPS émis n'est remis en question à ce stade. 

 
Ce rapport d'activité portant sur l'année 2021 a été présenté à la commission consultative des 
services publics locaux le 13 septembre 2022. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant (présentation d'un rapport d'activités). 
 
Il vous est donc proposé de prendre acte du rapport 2021 du délégataire du stationnement 
Transdev Park. 
 
 
Geoffrey Begon : Oui, alors, si vous me le permettez Monsieur le Maire, je vais faire un petit 

chapeau introductif pour les trois délibérations à venir, puisqu’elles sont 
profondément solidaires les unes des autres. Nous avons d’abord ce rapport 
d’activité de 2021. On a ensuite un avenant au contrat de DSP qui nous unit à 
Indigo - autrefois Transdev, Urbis, maintenant Indigo - pour prolonger d’une 
année la délégation de service public et un mandat confié à LMA pour réaliser 
des études afin d’améliorer les parkings de Gaulle et Théâtre et puis, le 
jalonnement dynamique et le guidage. 
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 Pour rappel, en février 2022, nous avions voté en conseil municipal de confier 

cette délégation de service public à LMA. Deux éléments parallèles suffisants 
nous ont convaincus de différer cette décision. Le premier : les pertes 
importantes subies par le délégataire actuel en raison du Covid-19, non 
seulement de la crise, mais aussi de décisions municipales que nous avions 
prises, de mettre à un certain moment le stationnement gratuit en voirie qui ont 
forcément desservi le délégataire. Celui-ci nous a sollicités depuis 2019 pour 
des compensations financières. Nous n’étions évidemment pas en capacité de 
répondre à ces sollicitations de manière favorable, parce que cela aurait 
pénalisé le contribuable et c’était contre les intérêts de la ville. Cependant, sa 
demande ne manquait pas de justice, ni de justesse. Parallèlement, il est 
apparu que LMA avait besoin d’un délai supplémentaire pour absorber la 
nouvelle compétence stationnement qui est vraiment très lourde et très 
complexe : on n’a donc pas voulu précipiter les choses. Il nous est apparu plus 
sage de prendre notre temps et de construire un beau contrat – celui-ci nous 
engageant quand même pour une trentaine d’années – plutôt que de refaire des 
erreurs de délégation de service public trop mal négociées. Donc, c’est un 
prolongement d’un an qui répond aux intérêts des deux parties, avec l’idée que 
cette solution permette à la fois de sécuriser les intérêts de la ville et des 
Lavallois – c’est ce que nous allons voir avec l’avenant – et de ne pas perdre 
de temps sur l’amélioration de l’offre de stationnement – c’est ce que nous 
allons voir avec le mandat confié à LMA.  

 Je prends donc maintenant l’ordre des délibérations. Rapport 2021 de la 
délégation de service public de stationnement. Le parc n’a pas changé : il s’agit 
toujours de 10 parcs de stationnement couverts ou en enclos, de 1 200 places 
de stationnement couvertes ou en enclos auxquelles s’ajoutent quelques 2 300 
places de stationnement payant en voirie, un tiers en zone rouge, deux tiers en 
zone verte. S’ajoute du stationnement gratuit à proximité du centre-ville. Ce que 
montre l’analyse des chiffres en 2021, c’est que la fréquentation s’élève à 
1 043 000 entrées et sorties. C’est mieux qu’en 2020, 950 000. On est encore 
loin de rattraper les chiffres de 2019 et même de 2014. Le Covid a sérieusement 
affecté la fréquentation. Chose plus habituelle : le temps moyen d’occupation 
de l’ordre d’une heure dans les parcs en enclos de sorte que 82 % des sorties 
s’effectuent sans paiement. Cela dessert économiquement, mais, dans le 
même temps, cela permet une rotation rapide et c’est bien cela que l’on cherche 
avant tout avec ce type de parkings. Les données financières sont les suivantes : 
le délégataire reçoit pour commencer les recettes de gestion des parcs, des 
parkings en ouvrages, en enclos. C’est donc 760 000 euros en 2021, alors qu’il 
prévoyait plus d’1 million d’euros. Il reçoit également la redevance pour la 
gestion matérielle du stationnement sur voirie, ce qui s’élève à 79 950 euros HT, 
également la redevance pour ces missions de contrôle du stationnement payant 
et le fait qu’il établit les forfaits post-stationnement et qu’il traite les recours 
administratifs préalables obligatoires - donc les RAPO - quand quelqu’un 
conteste le FPS qu’il a reçu. Pour cet exercice, le délégataire reçoit, ou a reçu 
en 2021, 268 000 euros. Et il a investi dans le stationnement payant à la suite 
de l’instauration des FPS. On lui doit donc une part fixe de 113 300 euros 
chaque année. La ville, quant à elle, perçoit en 2021, 753 000 euros de recettes 
de stationnement en voirie. On ne rattrape pas les chiffres de 2019, même si on 
est tout de même moins lourdement affecté en voirie que dans les parkings. On 
reçoit des redevances actualisées notamment quand il y a de l’occupation du 
domaine public sur les parkings ; c’est 7 400 euros.  
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 Normalement, on peut recevoir une redevance sur le chiffre d’affaires du 
délégataire : quand c’est son chiffre d’affaires sur les parkings, c’est d’un certain 
montant, mais là, on en était loin, donc on n’a pas cette redevance sur le chiffre 
d’affaires. Et puis on reçoit les produits des forfaits post-stationnement et des 
forfaits post-stationnement majorés qui représentent 654 000 euros pour 
l’année 2021 – un chiffre assez fort, sans doute parce que les usagers ont eu 
du mal à comprendre quand on était à nouveau en stationnement payant ou 
pas payant, etc. Il y a eu quelques ratés. Le nombre de recours amiables, lui, 
est stable, autour de 4 %, avec 42 % des recours qui sont acceptés par le 
délégataire et les contentieux portés devant la Commission de CCSP 
demeurent assez nombreux, malgré les efforts et les souhaits que l’on pourrait 
avoir que cela diminue. Voici pour ce rapport. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions/observations ? On passe au vote. Non. Donc 

on prend acte de ce rapport, merci Geoffrey Begon. 
 
 
N °  S514  -  TUEC -  6  
 
RAPPORT ANNUEL 2021 DU DÉLÉGATAIRE DU SERVICE PUBLIC DU STATIONNEMENT 
 
Rapporteur : Geoffrey Begon 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1411-3 et  
L1413-1, 
 
Vu le rapport d'activité de l'année 2021 produit par le délégataire du stationnement, 
 
Vu sa présentation devant la commission consultative des services publics locaux (CCSPL) le 
13 septembre 2022, 
 
Considérant qu'en fonction des textes susvisés, le maire doit présenter, à l'assemblée 
délibérante, le rapport annuel du délégataire Transdev Park, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article unique  
Le conseil municipal prend acte du rapport concernant la délégation de service public du 
stationnement pour l'année 2021. 
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M. le Maire : Concernant l’avenant, alors… 
 
 
AVENANT N°5 À LA DSP STATIONNEMENT PAYANT - PROLONGATION DE  12 MOIS DU 
CONTRAT AVEC INDIGO 
 
Rapporteur : Geoffrey Begon 
 
I - Présentation de la décision 

 
Le contrat de délégation de service public (DSP) unissant la ville de Laval et INDIGO arrive à 
son terme le 31 décembre 2022. 
 
Par délibération en date du 21 février 2022, la ville de Laval a choisi de confier le service public 
du stationnement payant à la SPL Laval Mayenne Aménagements. 
 
Or, il s'agit pour la SPL Laval Mayenne Aménagements d'un nouveau métier, nécessitant un 
important travail d'organisation et de préparation. 
 
Afin que cette transition puisse se dérouler dans des conditions optimales, la ville de Laval 
souhaite prolonger de douze mois le contrat actuel avec la société INDIGO. 
 
La société INDIGO a donné son accord pour cette prolongation de contrat. 
 
Un projet d'avenant n° 5 de prolongation du contrat a été préparé. 
 
Cet avenant intègre les évolutions suivantes : 

> la neutralisation progressive et sans indemnité des parcs de stationnement en 
enclos "11 Novembre" et "Médaille militaire" à partir de la fin d'année 2022 ;  

> les conditions de l'anticipation de la rénovation des parcs en ouvrage de Gaulle 
et Théâtre ; 

> la prise en compte de l'augmentation significative des commissions liées au 
développement de l'utilisation de l'application mobile compensée par l'ajustement 
de l'effectif du personnel affecté au contrôle du stationnement ; 

> l'ajout d'un article spécifique lié au respect des principes de laïcité et de neutralité 
du service public par le délégataire (loi du 24 août 2021) ; 

> le plafonnement du coefficient K d'ajustement des principales dépenses et recettes 
à 1,25, devant l'augmentation fulgurante des indices de référence qui le 
composent ; 

> la stabilité des tarifs dans les parcs barriérés ; 

> une annexe spécifique matérialisant la prolongation de la convention de mandat 
relative à l'encaissement des recettes de stationnement payant sur voirie pour le 
compte de la ville de Laval. 

 
La société INDIGO a joint un compte d'exploitation prévisionnel garantissant au mieux les 
intérêts de chacune des parties, fourni à l'appui de l'avenant. 
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Le champ des missions confiées à INDIGO reste identique, à savoir la gestion matérielle du 
stationnement payant sur voirie (maintenance du matériel, commercialisation du service…) 
sur un périmètre inchangé, l'exploitation des parcs barriérés existants, en enclos comme en 
ouvrage, ainsi que le contrôle du stationnement payant sur voirie par une équipe dédiée, de 
même que la gestion des recours amiables (recours administratifs préalables obligatoires) et 
la confection des mémoires en défense déposés par la ville de Laval auprès de la juridiction 
compétente, la commission du contentieux du stationnement payant (CCSP). 
 
La commission de DSP a été saisie en date du 21 septembre 2022. 
 
Il vous est demandé d'approuver l'avenant n° 5 de prolongation d'un an du contrat actuel avec 
INDIGO, dont l'échéance arrivera à terme le 31 décembre 2023, et de permettre sa signature 
de même que celle de tout document qui s'avérerait nécessaire à sa mise en œuvre. 
 
 
Geoffrey Begon : Oui, je continue. Concernant l’avenant qui nous est proposé de prolonger 

d’un an la délégation de service public, avec les évolutions suivantes : la 
neutralisation progressive et sans indemnités des parcs de stationnement en 
enclos – 11 Novembre et Médaille Militaire – à partir de la fin d’année 2022, 
donc, normalement, ces parcs étaient prévus dans le lot des parcs gérés par le 
délégataire. Il n’est pas question de les remettre pour l’année prochaine, sans 
quoi on aurait à lui payer des indemnités et en fait, on n’en paiera pas dès le 
moment où on les fermera. Il n’y aura pas d’indemnités non plus sur la fin de 
l’année 2022. D’autre part – c’est ce que nous allons voir avec la délibération 
suivante – des études vont être réalisées pour améliorer les parkings de Gaulle 
et Théâtre. Peut-être que certains travaux seront amorcés. Il est prévu que la 
neutralisation de ces parkings-là à hauteur de 15  % ne donne pas lieu non plus 
à indemnisation, ce qui va permettre à Laval Mayenne Aménagements d’y 
travailler dans l’année à venir comme il se doit sans pénaliser la ville. Autre 
modification : on prend donc en compte l’augmentation significative des 
commissions liées au développement de l’utilisation de l’application mobile. 
Chaque fois que quelqu’un utilise le téléphone portable, le délégataire doit payer 
une redevance, une indemnité qui est assez élevée sur le nombre, de quelques 
60 000 euros. Dans le même temps, il y avait jusqu’ici quatre agents affectés 
au contrôle du stationnement sur voirie. Ce chiffre est tombé à trois et le 
délégataire ne parvient pas à trouver une personne pour le remplacer et ces 
60 000 euros correspondent à peu près au salaire d’une personne pour l’année. 
Il a donc été admis que pour cette dernière année de contrôle, il n’y aurait que 
trois agents avec la même demande de qualité de contrôle. On ajoute un article 
sur les principes de laïcité et de neutralité, ce qui nous est commandé par la loi 
du 24 août 2021 et ce qui est très bien. On plafonne le coefficient K. C’est un 
coefficient qui module les redevances que nous devons au délégataire et qui 
est lui aussi annexé sur le prix des énergies : vu la flambée du prix des énergies, 
pour ne pas avoir à payer au délégataire de redevances trop importantes, ce 
coefficient a été plafonné. On a également la stabilité des tarifs dans les parcs 
barriérés : il n’y aura donc pas d’augmentation des tarifs dans sur cette dernière 
année d’exploitation. Il y a une annexe spécifique matérialisant la prolongation 
de la convention de mandat relative à l’encaissement des recettes de 
stationnement payant sur voirie pour le compte de la ville de Laval. Voilà donc 
le contenu de l’avenant que je vous invite à adopter. 

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions/observations sur cet avenant ? Oui. 

Madame Clavreul. 
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Marie-Cécile Clavreul : Je voulais seulement peut-être avoir quelques explications, puisque 

le transfert entre Indigo et la SPL Laval Mayenne Aménagements 
n’interviendrait qu’en décembre 2023. C’est le sens de cet avenant. On le savait 
à l’époque, puisque c’est un nouveau métier pour la SPL LMA : « C’est un 
nouveau métier nécessitant un important travail d’organisation et de 
préparation ». C’est quoi, dans le détail ? C’est la reprise de salariés ? Des 
services techniques supplémentaires ? C’est quoi ? Parce que est-ce que l’on 
peut supposer qu’en décembre 2023, on soit prêt ? Parce que cela fait plus de 
10 ans de délégation avec – vous l’avez cité – toutes ces sociétés qui se 
succèdent. C’est vrai que la reprise un peu plus en direct de la gestion des 
parkings est une attente. Donc, je me disais : « c’est dommage, on a voté la 
délibération en février de cette année ». Donc cela va faire plus d’un an et demi 
après. C’est un peu inquiétant. Alors, si vous pouvez nous rassurer. 

 
 
Geoffrey Begon : Alors, je vais vous rassurer : Indigo est vraiment – et ça nous a aussi 

accompagné dans l’idée d’être sympathique à son égard en lui permettant cette 
dernière note d’exploitation qui est dans ses intérêts – aidant dans la 
transmission de l’ensemble des dossiers et effectivement, c’est extrêmement 
complexe, à la fois au niveau des systèmes de gestion automatisées, des 
parcmètres, de la façon dont il faut prévoir l’ensemble des possibilités de 
paiement, etc. L’année sera bienvenue, mais sera suffisante tout à fait. C’est ce 
que l’on voit avec le mandat de gestion qui suit. C’est aussi une manière pour 
LMA de commencer à s’approprier ce nouveau métier tranquillement. 

 
 
M. le Maire : Pour compléter, c’est justement pour ne pas prendre de risque que l’on préfère 

un délai supplémentaire qui est un nouveau métier pour LMA évidemment pour 
s’assurer que toutes les conditions soient réunies et qu’il y ait un vrai 
changement d’envergure pour les Lavallois, parce que ce changement est 
attendu effectivement. On a beaucoup de changements de délégataire 
annoncés dans les différents niveaux des collectivités. Je pense que cela vaut 
le coup de prendre quelques mois supplémentaires pour s’assurer que tout se 
passe bien. C’est effectivement à notre demande que le contrat est prolongé 
d’une année, pour s’assurer que tout se passe bien, d’un point de vue des 
risques humains, techniques, financiers. Cette année sera mise à profit pour, 
dès le 1er janvier 2024, partir sur de bons rails. Est-ce qu’il y a d’autres 
questions/observations ? Non. Donc je vous propose de voter. Donc, c’est 
adopté, merci. 
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N °  S514  -  TUEC -  7  
 
AVENANT N° 5 À LA DSP STATIONNEMENT PAYANT – PROLONGATION DE 12 MOIS DU 
CONTRAT AVEC INDIGO 
 
Rapporteur : Geoffrey Begon 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu le contrat de délégation de service public (DSP) en cours avec la société INDIGO et prenant 
fin le 31 décembre 2022, 
 
Vu l'avis de la commission de DSP en date du 21 septembre 2022, 
 
Considérant qu'un important travail d'organisation et de préparation doit être réalisé par la SPL 
Laval Mayenne Aménagements (LMA) afin de reprendre le service public du stationnement 
dans le cadre d'une nouvelle délégation de service public, 
 
Que la ville de Laval souhaite que la transition opérationnelle comme structurelle puisse être 
réalisée sans impact sur l'usager du service, 
 
Qu'elle souhaite donc prolonger d'une année le contrat actuel avec INDIGO, soit jusqu'au 31 
décembre 2023, 
 
Que l'actuel délégataire est favorable à cette proposition, 
 
Qu'un nouvel avenant n°5 est donc nécessaire pour matérialiser la prolongation de 12 mois 
du contrat entre la ville de Laval et INDIGO, 
 
Que la convention de mandat entre les deux parties, approuvée par le comptable public, 
relative à l'encaissement des recettes de stationnement payant sur voirie doit être prolongée 
concomitamment, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine, écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
L'avenant n° 5 à la convention de DSP stationnement passée avec INDIGO, annexes incluses, 
matérialisant sa prolongation jusqu'au 31 décembre 2023, est approuvé. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer l'avenant n° 5 à la convention de DSP, 
l'avenant à la convention de mandat relative à l'encaissement des recettes de stationnement 
payant sur voirie pour le compte de la ville de Laval, de même que tout document qui 
s'avérerait nécessaire à la mise en œuvre dudit avenant. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 


























